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praer  at souscrire, devant Notre Gouverneur g6n6ral ou quelque personne B ce 
par lui autoris6, le serment d'all6geance 6nonc6 dans la cinquihme annexe dudit 
acte, ainsi que la d6claratim de qualit6 Qnonch B ladite annexe; 

E t  attendu que Nous avons jug6 i propos de nommer Leslie-Clare Moyer, 
ecuyer, D.S.O., C.R., de la cite dlOttawa, province d'ontario, Greffier du SQnat 
du Cshada, connu et dhsign6 sous le nom de Greffier des Parlements, Commissaire 
pour faire pr&er le serment d7all8geance aux rnernbres du Shnat du Canada, et 
recevoir leur dklaration de qualitk; 

SACEFEZ maintenant, en con&quence, que, plapant Notre confiance dane la 
loyautk, l'intbgrit6 et l'habileth dudit Lealie-Clare Moyer, Nous, de Notre con- 
naissance ~erbai~ne et de notre bon vouloir, e t  de l'avis et sur l'avis de Notre 
bnse i l  priv6 du Canada, nous dbsignons, constituons et nomrnons par les pr6- 
sen& ledit Leslie-Clare Moyer, Commissaire pour faire pr6ter le serment d'all6- 
gesnce aux membres du SQnat du Canada et recevoir leur dkclaration de qualit6, 
ainsi qu'il est recluis comme susdit et pour recevoir leur serment et faire souscrire 
ladite declaration. 

Zedit Leslie-Clare Moyer poss6dera, tiendra et exercera ladite fonction de 
Commissaire, tel que susdit, et le pouvoir et l'autorit6 ci-haut mention& durant 
Notre bon plaisir. 

EN FOI DE QUOI, NOUS avons fait Cmettre nos lettres patentes et B icelles fait 
apposer le Grand Sceau du Canada. 

~ M O I N :  Notre TrBs fid&le et TrBs aim6 John, Baron Tweedsmuir d'Elsfield, 
Membre de Notre TrBs honorable Conseil priv6, Chevalier Grand-Croix de Notre 
Ordre Tr& Distingu6 de Saint-Michel et de Saint-Georges, Membre de Notre 
Ordre des Compagnons d'honneur, Gouverneur g6nQral et Commandant en chef 
de Notre Dominion du Canada. 

A Notre HBtel du Gouvernement, en Notre cit4 d'ottawa, le sixihme jour 
de janvier, en llannCe de Notre Seigneur mil-neuf-cent-trente-neuf, et de Notre 
Regne la troisiBme. 

Par ordre, 

Le S6nat s'ajourne B loisir, 

Quelque temps aprBs Son Excellence le Gouverneur g6n6ral Qtant venu et 
ayant pris place au TrBne. 

Son Honneur le PrQsident ordonne au gentilhomme huissier de la Verge Noire 
de se rendre B la Chambre des communes et d'informer cette Chambre que e'est 
le plaisir de Son Excellence le Gouverneur g6n6ral que les Communes se rendent 
imrnCdiatement auprBs d'Elle dam la salle du SBnat. 

hambre des communes &tan 
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I1 plait alors & Son Excellence le Gouverneur gkndral d'ouvrir la quatrikme 
session du dix-huitikme Parlement par le gracieux discours suivant aux deux 
Chambres : 

Honorables melnbres d u  Se'nat, 
Membres de la Chanzbre des communes, 

Ln nouvcllc quc Lcurs Majcstts lc roi Georgc VI et la rcine Elizabeth ont 
gracieusement dkcidk de venir au Canada durant les mois de mai et de juin a kt6 
reque avec joie par tout le Dominion. L'honneur d'accueillir leur roi e t  leur reine, 
en personne, sur leur sol, est un avantage dont se prkvaudront avec enthou- 
siasme et fiertk tous les sujets canadiens de Sa Majestk. Cette visite sera la 
premihre d'un souverain rkgnant & l'un de ses dominions autonomes. Ce sera la 
premikre fois qu'un roi et une reine de Grande-Bretagne viendront en Amkrique 
du Nord. I1 y a lieu de se rkjouir tout particulikrement de ce que le voyage de 
Leurs MajestQs doivent s'ktendre & toutes les provinces du Canada. 

La visite officielle faite au Canada en aoixt dernier par le Pr6ident des 
Etats-Unis a provoquk, des deux cBtks de notre frontikre commune, des dbmons- 
trations d'amitik et de bonne entente marquees d'une rare cordialitk. Les 
citoyens de notre pays ont accueilli avec un plaisir particulier la nouvelle que 
le roi e t  la reine aient pu accepter l'invitation du Prksident A se rendre aux Etats- 
Unis avant la fin de leur sdjour au Canada. 

Mes ministres ont jug6 nkcessaire d'accorder une attention minutieuse et 
constante aux kvknements d'ordre international et B leurs rkpercussions au 
Canada. Nos relations avec les autres puissances restent amicales, mais la 
politique agressive poursuivie dans d'autres continents a eu inkvitablement un 
effet pertubateur dans toutes les parties du monde. 

Le Gouvernement a partagk le sentiment g4nkral de soulagement kprouvk 
au cours du mois de septembre dernier, quand le spectre terrifiant de la guerre 
qui menaqait. 1'Europe est disparu de l'horizon, ainsi que le dksir de paix que 
cette crise a rkvklk chez tous les peuples. I1 espkre que le succks couronnera les 
efforts tent& actuellement pour trouver une solution aux diffkrends qui causent 
le dbsaccord. I1 reconnait, nkanmoins, que ces facteurs ne produiront leur effet 
qu'h la longue et que, dans l'intervalle, il importe d'envisager la possibilitd de 
nouvelles difficultks. Vu ces circonstances, le Gouvernement a jug6 que les incer- 
titudes de I'avenir ct les mkthodes actuelles de la guerre rendaient nkcessaire le 
renforcement substnntiel des moyens dc ddfense du Canada. 

I1 y a deux ans, le budget de la dkfenee subissait un relkveinent important e t  
l'on inaugurait un programme de modernisation du matkriel conqu en vue de 
protdger le pays contre les dangers d'attaque. Le Gouverneinent se propose de 
poursuivre activement l'execution dc cette entreprise e t  de proposer au Parlement 
d'intensifier le programme de defense, et d'accorder une attention particulikre B 
la dkfense adrienne. 

Les Chambres seront saisies d'un projet de loi tendant B la creation d'un 
Conseil des achats de la defense, qui sera chargk d'acheter le mat4riel destink 
aux services de la ddfense et de veiller, lorsqu'il sera nkessaire de recourir A '  la 
fabrication privde, & ce que les bdndfices de ces entreprises soient justes et rai- 
sonnables et que l'intdret gkndral soit sauvegardd, 

Tout en prenant les mesures nbcessaires & la protection de notre intbgrit6 
nationale contre toute possibilitk d'attaque de l'extkrieur, le Gouvernement a 
cherchk,.par des moyens positifs, A favoriser les intkrets mutuels qui engendrent 
ICE relat~ons amicales entre le Canada et les autres pays. 

Vow screz inoitds R approuver l'accord commercial avec les Etats-Unis 
d'hmdriquc simk & Washington le 17 noveinbre 1938. Conformkment B l'espoir 
cxprimk dans lc discours clu tr8ne de l'an dernier, cet accord confirme et accroft 
les avantages du pacte conclu en 1935 avec les Etats-Unis. 
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En.m6me temps qu'intervenait le nouvel accord entre le Canada et  les 
Etats-Unis, un trait4 de vaste portke 6tait sign6 entre les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni. Les deux pactes, considdrks ensemble, contribuent de fagon 
pratique & l'amklioration de la situation mondiale. Le Gouvernement constate 
avec une vive satisfaction que ses efforts en vue d'accroitre e t  de prolonger les 
avantages que les accords prkckdents avaient valus aux producteurs et  aux con- 
sommateurs canadicns ont cn m8me temps contribu6 2 la bonne ent.ent,e interna- 
tionale. 

Les accords entre le Canada et  les Etats-Unis ont entrahk, outre un accrois- 
sement des dkbouchks offerts aux produits canadiens, une revision complBte du 
tarif douanier du Canada en m&me temps qu'une rkduction d'impbts commer- 
ciaux de beaucoup supkrieure & tout ce que l'on avait fait au cours des 1Qgisla- 
tures ant6rieures' ou dans tout autre pays en ces derniBres annkes. 

Avis a Qtk donnk 2t l'effet de mettre fin, le 31 dkcembre 1939, & l'accord 
conclu en 1925 entre le Canada et les Antilles. Mes ministres comptent voir 
s'ouvrir B bref dklai des nkgociations tendant B un nouvel accord mutuellement 
avantageux aux colonies antillaises et au Canada. A ce propos, la Commission 
du tarif a r e p  instructions d'examiner avec soin les droits et prkfkrences sur le 
sucre. 

Le chbmage au Canada regoit toujours l'attention constante des autorit6s 
locales, provinciales et fkdkrales. A cause de la rkpartition des pouvoirs e t  des 
obligations prkvue par 1'Acte de llAmkrique britannique du nord, la responsabilit6 
quant au chbmage et & la solution des problBmes qu'il pose est nkcessairement 
partagh. A cet kgard, le gouvernement fkdkral a assumk une plus grande part 
d'obligations. 

L'embauchage dans les industries de guerre et la conscription de multitudes 
d'hommes pour des fins militaires ont apparemment permis & certains pays de 
rksoudre chez eux le problBme du chbmage. Le Canada a eu recours & d'autres 
mkthodes pour en trouver la solution. 

Le Gouvernement du Daminion s'est employ6 activement & stimuler l'em- 
bauchage dans l'industrie privke au moyen du programme de rkfection des mai- 
sons, de la loi nationale sur le logement et de la loi pour favoriser les amkliora- 
tions municipales. En exkcution de ces mesures, il a pris & sa charge certains 
impbts locaux et consenti des pr&ts aux particuliers, soci6th et  municipalit6s. 
I1 a aboli la taxe de vente sur d'importants matkriaux de construction. I1 a 
accord6 une aide sp6ciale & l'industrie miniere sous la forme de ~ubventions, 
d'exemptions de taxes et d'amkliorations des moyens de transport. En meme 
temps, il a augment6 l'embauchage direct en donnant un essor considerable aux 
travaux publics f6dkraux et en pr6tant main-forte aux provinces dans les domaines 
de la voirie, de la colonisation, d'entreprises favorisant l'emploi sur les fermes, 
e t  des travaux de protection forestibre. 

Le Gouvernement du Dominion a accord6 aussi des subventions d'appoint 
aux provinces pour les aider & soulager les victimes du ch6mage e t  du marasme 
agricole. 

Les diverses mesures adopt6es pour stimuler l'embauchage et secourir les 
nkcessiteux ont eu les r6sultats les plus heureux dam les provinces qui leur ont 
accord6 leur entiere adhksion. 

une suite de mauvaises r6coltw dans les provinces de llOue&, en ces der- 
nihres annhes, et la grave crise 6conomique ressentie dam d?autres parties du 
rnonde, l'ann6e dernikre, ont aggravk le problhme du ch6mage au  Canada. L'ag- 
g~avation, rksultant de ces caus~es et d'autres, encore, a fait nettement resmrtir 
lea obsltacles oppos6s A la solution de ce problhme par la repartition existante des 
pouvoirs constitutionnels. 

Le rapport de la Commission des relations entre le Dominion et  1- provin- 
ces sera prksent6 au Parlement au cours de la session et, conform6meqt au pro- 
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gramme track & la Commission, ce rapport comprendra les Qlhments ewntiels  
aux dklibkrations d'une conference nationale, laquelle ktudiera, entre autres 
sujets importants, la question du chamage et des services sociaux dans son emem- 
ble. Le gouvernelnent s'en tient B l'avis que la solution dkfinitive du problkme 
comporte neceasairement un rkgime national d'assurance-chamage. 

Mes ministres reconnaissent que la triste situation des sans-travail ne sau- 
rait attendre les modifications necessaires & la constitution, ni la convocation 
d'une confkrence. Aussi s~ont-ils dispo&s, nonobstant les obstacles d'ordre cons- 
titutionnel, & tenter avec les provincesl un nouvel effort pour faire face aux exi- 
gences du moment. 

A cet effet, le gouvernement se propose de donner plus d'ampleur B son pro- 
gramme & longue kchdance de travaux publics. De  plus, poursuivant sa politi- 
que d'encouragement effectif & I'embauchage, il entend, avec le concours des 
provinces, aider les munuicipalitds qui voudront remplacer les secoum directs par 
une extension de leurs programmes ordinaires de travaux. 

Afin de fournir aux ch8meurs cklibat~aires I'occrtsion de s'occuper utilement 
et de aervir leur pays, l'aide accordke & la conservation forestikre sera &endue B 
d'autres entrepriaes d'importance nationale. 

Les effets bienfaisants du programme d'dducation de la jeunesse ont d6mon- 
trk la sagesse de cette initiative. Aussi une mesure sera-t-elle prksentAe au 
cours de la s8esstion en vue d'en accroitre 11efficacit6 e t  l'utilitk. 

Malgrk les obstacles auxquela se sont heur tk  les efforts pour rksoudre le 
problkme du chBmage, on const8ate avec satisfaction une diminution apprkciable, 
au cours de l'annke kcoulBe du nombre des bknkficiairesl de l'asaistance agricole, 
ainsi qu'une rkduction du nombre de ceux que le chamage et le marasme agricole 

'avaient forcks de recourir & l'assistance publique. Au d6but de l'hiver actuel, le 
nombre de ces assist6s 6tait en rkgression de p r k  de 40 p. 100 sur wlui d'il y a 
deux ans. Durant la m2me pkriode, le nombre des personnes employkes a conai- 
dkrablement augmentk. 

L'amklioration constant~e dans I'industrie de la p2che en gkn6ral se rkvhle 
dans les accroissements annuels des recettes globales des p2cheurs depuis quel- 
ques annkes. Le ministhre des P2cheries accordera, comme par le pas&, une 
attention trks vive Zt l'organisation des march&. Le gouvernement a auwi fourni 
des secours directs1 considkrables aux pscheurs. 

Afin de prkserver d'un dhastre kconomique une importante partie de notre 
population, mes ministres, en conformitk de la loi de  la Commission des b lk ,  ont 
approuvk le paiement initial propoe6 par la Commislsion pour la campagne agri- 
cile en cours. 

L'exkcution du programme du rktablissement agricole des Prairie8 ae pour- 
suivra, les rkul ta ts  de 11ann6e dernikre ayant dkmontrk qu'il contribue efficace- 
ment au relkvemmt des, rkgions agricolesl de llOuest. 

L w  Chambres seront saislies de projets de loi vislant 2t rkglementer 1- bour- 
ses des grains dans le sens qu'indique le rapport de la Commi&on royale d'en- 
qu2te sur le commerce dea ckr6ales1 B reviser la loi des grains du Canada et B 
aider davantage B. la vente des, produita rtgricoles. 

Les lignes akrilennes Trans8-Canada inaugureront bientijt un service de pas- 
sagers qui s'ajoutera aux services des postes et des messageries dkjh en exploita- 
tion. 

On continue jactivemest & pr6parer l'inauguration du servicfe aerien trans- 
atlantique avec la collaboration des gouvernements du  Royaume-Uni e t  de 
1'Irlande. 

Pour faire suite aux conclusions de la Commission royale d'enquete sur le 
eystkme p h a l  du Canada, les Chtambres seront de nouveau prikes d'examiner un 
projet de loi tendant it nommer une commission d'administration des p6nitenciere. 

Vous serez saisis d'autres mesures 16gislative.s en temps opportun. 
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Membrss de la Chambre des communes, 
Les comptes publics de la dernihre annee financibre et le budget des depenses 

de l'annk prochaine seront eoumis it votre examen. 

Honorables membres du Se'nat, 
Membres de la Chambre des communes, 
En cette phriode critique des affaires du monde, je prie la Divine Providence 

de vous guider et de b6nir vos. dklib6rations. 

La Chambre des communes se retire. 

I Excellence le G ur general de se retirer. 

enat reprend sa seance. 

orable senateur Dandurand presente au Senat un bill, intituli: "Loi 
concernant les chemins de fer". 

Ledit bill est lu pour la premihre fois. 

Son Honneur le President informe le Senat qu'il a en main une copie du 
discours de Son Excellence le Gouverneur general prononc6 du Trhne, et  

L'honorable President en donne lecture. 

Sur motion, il est 
Ordonne': Que le discours de Son Excellence le Gouverneur g6n6ral soit pris 

en cons4id6mtioa mardi prochain. 

Son Honneur le President u Senat le rapport des bibliothecaires 
conjoints du Parlement pour l'annee 1938. 

BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT 

Rapport du Biblwthe'caire pour 1938 

A l'honorable Pre'szdent du Sknat, 
A l'honornble Pre'sident de la Chnmbre des communes. 

Le Bibliothkaire G6niral du Parlenlent a l'honneur de vous presenter le 
rapport de la bibliothhque pour l'ann& 1938. 

On a procedi avec plus de cQl6rit6 it la prkparation du Supplement au ca ta-  
logue de la bibliothhque que contient la liste des livres achetes et r e p s  en don, 
et ce Supplhment paraitra plus t8t que d'habitude. 

Le soussign6 regrette d'avoir B mentionner le d6chs de l'honorable Martin 
Burrell, C.P., LL.D., Bibliothecaire Parlementaire, ancien Ministre de 1'Agri- 
culture et titulaire de trois autres ministkres dans les divers Cabinets de Sir 
Rpbert Borden. M. Burrell est d6cGd6, dans sa quatre-vingtihme annbe, B sa 
rbidence, le 20 mars dernier, aprle une courte maladie. Homme public remar- 
quable, homme de lettres, orateur plein de verve et d'esprit, M. Burrell, dispa- 
raissant, laisse un vide vivement ressenti par tout le Dominion, et surtout par 
ceux qui ont v6cu dans son intimit6. En quittant l'arhne politique, il devint 
Bibliothhaire P,arlementaire. Vivant au milieu des livres, ses meilleurs amis, 
M. Burrell connut dans ses nouvelles fonctions le grand bonheur de sa vie. I1 
6tait tout it la fois ami d6vou6, compagnon charmant, causeur exquis, auteur 
distingue, orateur remarquable, raconteur B la verve enjouhe et captivante, 
amateur passionn6 de musique. Le personnel de la BibliothBque du Parlement 
gardera longtemps le souvenir de sa .bienveillance et de sa courtoisie. 


